
Ref: Cir 057 /17                   Hazmieh, le 16-10-2017 

 

 

Chers Parents, 

Bonne rentrée scolaire 2017-2018 avec nos souhaits pour une lecture attentive de ce 

document contenant des informations utiles pour toute l’année scolaire.  

1- Thème de l’année -----------------------------------------------------------------------------------------  
« Pastorale scolaire, oasis de communication » 

"الراعوية المدرسية، واحة تواصل"    
“Pastoral Education, a place of communication” 

2- Accueil des Parents ---------------------------------------------------------------------------------------  

Le Collège reçoit les appels téléphoniques chaque jour, de 8h à 10h impérativement, pour 

informer d’une absence ou d’un sujet urgent. 

Pour discuter des besoins de vos enfants : 

-   l’équipe de Direction vous reçoit les Mardis sur Rendez-Vous: 

a- Sr. Nazha EL KHOURY Supérieure  du Collège de 9h à 12h à Hazmieh & Jamhour:  

Pour fixer un Rendez-Vous, veuillez contacter l’accueil au 05-453233 ou 05-769027.

b- Sr. Yolande  KHOURY Supérieure- Communauté Jamhour & Responsable du Cycle Secondaire  

          (sections française + trilingue)  (Jamhour)  de 9
h
 à 12

h
 

c- Sr. Dalal  RIZKALLAH Responsable de la Sec. Tril. (Gr.4 → Gr.8) (Jamhour)   de 9
h
 à 12

h
 

d- Sr. Claudine ASSAKER Responsable des Cycles Préscolaire + Primaire (Tril.) (Jamhour) de 9
h
 à 12

h
 

e- Sr.  Aline  GHANEM Vice-directrice au Petit Collège  de 9
h
 à 12

h 
f- M

lle
 Sonia  EL ACHKAR Responsable du Cycle Complémentaire + Gr. 9  (Jamhour) de 9

h
 à 12

h
 

g- M
me 

Gilberte BEJJANI    Responsable du Cycle Primaire (Hazmieh) de 9
h
 à 12

h
 

h- M
lle

 Najwa BOU SAMRA Responsable de la Maternelle (Hazmieh) de 9
h
 à 12

h
 

i- Sr. Moura SASSINE Economat  (Hazmieh) de 9
h
 à 12

h
 

     j-  Sr.  Lucie AKLEH Economat (Jamhour)  de 9
h
 à 12

h
 

- Les enseignants de toutes les classes vous reçoivent sur Rendez-vous selon l’horaire indiqué dans 

les circulaires qui vous parviendront ultérieurement, portant les codes suivants. Veuillez le 

respecter. 

Section Française :  

- Cycle Secondaire:  Cir 059 /17 

- Cycle Complémentaire:  Cir 060 /17 

- Cycle Primaire:   Cir 061 /17 

- Cycle Préscolaire: Cir 062 /17 

Section Trilingue :  

- Secondary Cycle: Cir 059 /17 

- Elementary II & Middle Cycle:  Cir 065 /17 

- Elementary I Cycle:   Cir 064 /17 

- Preschool Cycle: Cir 063 /17 

3- CADRE & Club Sportif Notre Dame -----------------------------------------------------------------  

Comme prévu, le centre CADRE (Centre des Antonines pour le Diagnostic et la RéEducation), 

situé dans l’enceinte du Petit Collège à Hazmieh, accueille déjà des élèves à besoins spécifiques ou 

ayant des difficultés scolaires en dehors du cadre scolaire, pour un suivi orthophonique, 

psychomotricien et orthopédagogique avec des spécialistes. Un centre d’ergothérapie en fait partie 

également. Une invitation pour une inauguration officielle vous parviendra prochainement. 

Le Club Sportif Notre Dame (comprenant salles de gymnastique, de danse, de stretching, etc…) 

commencera de même ses activités prochainement.   

Pour plus d’informations, des dépliants détaillés vous parviendront ultérieurement. 



 

 

4- « Application du Collège » (téléphones portables) -------------------------------------------------  

L’application « Antonines Hazmieh-Jamhour » facilite l’accès aux différents évènements, 

activités et nouveautés du Collège. Tous les parents sont appelés à la télécharger sur leurs 

portables, ou à la mettre à jour à partir de « Apple Store » ou « Play Store », pour être au courant 

de toute nouveauté ou information importante. 

Les messages urgents seront envoyés par l’intermédiaire de cette application. 

5- Horaire Scolaire ---------------------------------------------------------------------------------------  

- Le matin, la cloche sonne à 7
h
30. Les élèves qui arrivent en retard -sans raison valable- après 

cette heure-ci, n’entrent pas en classe la 1
ère

 période. 

- Il n’est pas permis aux parents de prendre des Rendez-Vous à leurs enfants chez les médecins, ou 

ailleurs durant l’horaire scolaire. Le cas échéant, les élèves restent à la maison toute la 

journée, quitte à rapporter le lendemain un rapport médical. 

- Au cas où les élèves quittent occasionnellement le Collège en Taxi, les parents doivent avertir 

l’école à l’avance en donnant le nom du chauffeur ou du bureau de taxi envoyé, en plus du nom 

de/des élève(s) concerné(s) pour pouvoir avoir accès au campus du Collège. Sinon, le taxi est 

interdit d’y accéder. 

6- Agenda Scolaire (EB1 –S3) ------------------------------------------------------------------------------  

- En ce qui concerne le règlement du Collège, les jours fériés, les vacances, et les examens, … 

vous êtes priés de vous référer aux premières pages de l’"Agenda scolaire" 2017-2018.  

- Les leçons et les devoirs des élèves absents des classes primaires et de la PS3 du Petit Collège  à 

Hazmieh se trouvent à l’accueil, à la disposition des parents entre 14
h
30 et 15

h
, heure de 

fermeture de l’accueil. 

- Si vous le désirez, l’agenda quotidien des classes se trouve sur le site web de l’école 

(www.antonines-hazmieh.edu.lb/agenda), et sur l’application portable. 

- Pour les classes maternelles (sections française et trilingue), vous recevrez les directives 

réglementaires et les Ephémérides de l’année (portant les jours fériés). Veuillez les respecter. 

7- Discipline ------------------------------------------------------------------------------------------------  

En cas de dispute ou de malentendu entre votre enfant et un autre élève de l’école durant 

l’horaire scolaire, vous vous adressez à la direction et non à l’élève concerné, ni à ses parents.  

Cf. Règles de vie dans l’agenda scolaire 

8- Uniforme Scolaire: assuré à :  -----------------------------------------------------------------------------  

Hazmieh: tous les mardis et jeudis entre 7
h
30 et 8

h
30. 

Jamhour:  tous les mardis entre 7
h
30 et 8

h
30 et tous les jeudis à la 2

ème
 récréation. 

9- Scolarité et Attestations ------------------------------------------------------------------------------  
La scolarité sera réglée en 3 versements selon les dates ci-dessous. Prière de les respecter. 

 Facturation Echéance de payement 

1
er

 Versement 8 septembre 2017 15 octobre 2017 

2
ème

 Versement 13 décembre 2017 24  janvier 2018 

3
ème

 Versement 14 mars 2018 24 avril 2018 

- Il est préférable de régler la scolarité dans une des banques suivantes: Byblos, Audi ou Beirut, 

comme mentionné dans la facture, cependant le service d’encaissement est assuré à Hazmieh 

comme à Jamhour tous les jours durant l’horaire scolaire. 

- Pour les attestations, le secrétariat les délivre 48 heures après votre demande. 

10- Transport ----------------------------------------------------------------------------------------------  

Le Collège  assure le transport dans plusieurs régions (cf. circulaire inscription distribuée en 

Janvier 2017, ou contacter le service de transport au Collège, Hazmieh: M. Tony Abbas 05-453233  

ou  03-600437, Jamhour: M. Robert El Zind  05-769027 ou 03-698608).  

Les élèves inscrits doivent respecter le règlement et les consignes données en début d'année. Les 

autocars prennent et ramènent les élèves du/au même endroit suivant l'adresse indiquée par les 

parents. Un protocole ci-joint vous parvient. Vous êtes appelés à le rendre dûment rempli aux 

http://www.antonines-hazmieh.edu.lb/agenda


 

bureaux des cycles respectifs avant le 24-10-2017 (protocole propre aux parents des élèves 

adhérents au service). 

Pour une meilleure organisation du service de transport, l'inscription, la réinscription ou 

l'annulation pour l'année scolaire prochaine 2018-2019 se fait au moment de l’inscription en 

Janvier 2018. 

N.B.: Pour question de sécurité, il est strictement interdit aux enfants de manger dans les 

autocars durant le parcours. 

11- Règles de vie (EB4 - S3) et Règlement du Collège (EB1 - S3)-------------------------------  

Vous êtes priés de lire le “Règlement du Collège ” (EB1 / Gr.1  S3 / Gr.12)  qui se trouve dans 

la 4
ème

  page de l’introduction de l’Agenda Scolaire 2017-2018 et le discuter avec votre enfant. 

Les Règles de vie (EB4 - S3), se trouvant à la 10
ème

 page de l’introduction de l’Agenda scolaire, 

sont annexées aussi à cette circulaire. Vous êtes priés de signer la copie ci-jointe et la rendre au 

secrétariat du cycle avant le 24-10-2017. 

12- Assurance contre Accidents -----------------------------------------------------------------------  
Nos élèves sont assurés par le collège contre tout accident 24

h
/24 dans le cadre de l’école et de 

ses activités entre le 15 septembre 2017 et le 30 Juin 2018.   

13- Evaluation du travail des élèves  -----------------------------------------------------------------  
Elle se fait tout au long de l'année d'après les récitations à la fin de chaque chapitre en plus des 

épreuves générales périodiques (Examen 1 en Février [pour les EB4S3] et Examen 2 en fin 

d’année). Veuillez les vérifier régulièrement.  

14- Dispense -----------------------------------------------------------------------------------------------  
La décision finale de la dispense se fera à la veille de l’examen final en juin 2018 de la EB4 à la 

S1G.  

15- Plat du jour à la Cantine ---------------------------------------------------------------------------  

Le Collège assure un plat du jour pour les élèves qui le désirent (PS1EB6) à Hazmieh et à 

Jamhour à 12
h
25 de chaque jour ouvrable pour un tarif de 100.000 L.L. par mois.  

Le menu du mois est disponible à l'accueil du Collège  et diffusé sur notre site web. 

Inscription:  Au début de chaque mois. 

16- Famille en prière -------------------------------------------------------------------------------------  
Le groupe « Famille en prière » (créé à l’école en octobre 2015) reprend ses rencontres spirituelles 

mensuelles pour l’année courante 2017-2018 à partir du Lundi 6-11-2017, et continue chaque 

premier lundi du mois à 9h30 au Grand Collège à Jamhour, sous la direction et l’orientation de 

Père Boutros El Hachem, l’aumônier du Collège. 

Tous les parents qui le désirent, sont invités à assister à ces rencontres et devenir membre de ce 

groupe très actif et bénéfique au niveau personnel et spirituel. 

./.. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INSCRIPTION A LA CANTINE 2017-2018 

Code Famille  ______________ 

         Nom de l’élève  Classe Repas (Tarif)  Total / élève 

________________________________ _______ _____________ _____________ 

________________________________ _______ _____________ _____________ 

________________________________ _______ _____________ _____________ 

________________________________ _______ _____________ _____________ 

   Total Général _____________ 

Date ______________________  Signature des Parents ______________________ 



 

17- Collège sans Tabac ----------------------------------------------------------------------------------  

Notre Collège pour la 9
ème

 année s’engage à interdire la cigarette dans ses enceintes. 

Les parents qui s’y présentent pour n’importe quelle raison, sont appelés à s’abstenir 

catégoriquement de fumer. 

18- Leçons particulières ---------------------------------------------------------------------------------  
Vous êtes priés de ne pas demander directement aux Enseignants de notre Collège  de donner des 

leçons particulières à vos enfants en dehors du cadre scolaire. Lacunes et faiblesses survenues chez 

eux pourraient être traitées en accord avec la Direction. 

19- Cadeaux de fête --------------------------------------------------------------------------------------  
Les enseignant(e)s de tous les niveaux remercient tous les parents qui pensent à eux, cependant 

s'excusent de recevoir des cadeaux pour n'importe quelle occasion. Notamment la fête de l’Educateur. 

Ne les mettez pas, s.v.p., dans des situations critiques. 

20- Activités  -----------------------------------------------------------------------------------------------  

cf. la circulaire Ref: Cir 066 /17 ci-jointe. 

21- Divers---------------------------------------------------------------------------------------------------  
21.1.  Il n’est pas permis aux parents qui récupèrent leurs enfants (Portes A, B et E) de mener des 

conversations avec les éducatrices, le matin ou à la sortie des classes comme dans les parloirs. 

Une heure de rencontre des parents avec chaque enseignant est indiquée dans la circulaire de 

cycle (se référer à la rubrique 2). 

21.2. En guise d’information, le « parcmètre » (payant) devant l’école sur la place Mar Tacla-

Hazmieh, ne fonctionne ni le matin avant 9h, ni l’après-midi entre 14
h
15 et 15

h
. 

21.3. Livres, cahiers ou autres… oubliés à l'école ne peuvent en aucun cas être récupérés l'après-

midi du jour même. 

21.4. Livres, cahiers, sandwiches ou autres… oubliés à la maison ne peuvent pas être déposés 

à l’accueil durant la journée. Veuillez vérifier l’horaire de vos enfants. 

22- Informations  -----------------------------------------------------------------------------------------     

Pour toute information, veuillez consulter : 

1- Le site web du Collège :      www.antonines-hazmieh.edu.lb 

2- La page Facebook du Collège :  Cnd Antonines hazmieh-jamhour 

3- L’Application sur portable:     Antonines Hazmieh - Jamhour  
 

 

La Directrice 

Sœur Nazha EL KHOURY 

 

 

 

 

Ci-joint :   a- Circulaire Activités  Ref: Cir 066 /17   

  b- Protocole de Transport    Ref: Cir 067/17 

  c-  Règles de vie   

 

(Pour b et c, veuillez les signer et les rendre au secrétariat du cycle avant le 24-10-2017) 

http://www.antonines-hazmieh.edu.lb/

